
Pièce 11 C.1
NOTE SUR LA RÉPARTITION DES DÉPENSES

Le périmètre de l’associatoo s’éteod sur uoe surface cadastrale de :
103.673 m².

Base terrain d’origine partcipant     :  

Les dépeoses et la respoosabilité du bilao de l’associatoo soot répartes eo proportoo de la
surface d’origioe de chaque propriété. La surface d’origioe partcipaot est dooc la surface
cadastrale de chaque propriété avec 3 cas partculiers oe partcipaot pas aux dépeoses : les
comptes  de  propriété  4  (BOUCHE  Pierre),  compte  14  (ENERIA)  et  compte  25  (NICOLAS
Patrick).

Surface d’origine partcipante     :  

La  réparttoo  des  frais  d'améoagemeot  est  basée  sur  la  surface  d’origioe  partcipaote  qui
correspood pour chaque compte de propriété à sa surface cadastrale d’origioe, sauf pour les
comptes 4, 14 et 25 qui oe partcipeot pas aux frais d’améoagemeot.

Calcul de la base partcipaote aux frais de l'AFUA :

Les frais d'améoagemeot soot réparts proportoooellemeot, par rapport à ce total obteou, à la
surface d’origioe de chaque membre daos l'associatoo.

Base de répartton du bilan :
Chaque propriété est responsable du bilan de l'AFUA à hauteur de son terrain d’origine sur
une base totale de 97.068 m².
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Note sur les dépenses     :  

Globalemeot le mootaot des dépeoses s’élève à 8 606 000 € TTC 

Ce mootaot est très ioférieur à celui iodiqué daos le dossier de créatoo.

Répartton des dépenses     :  
Base de répartton     :  

La réparttoo des dépeoses de l’associatoo est établie sur le priocipe de la proportoooalité
de déteotoo de surface d’origioe partcipaote sur uoe base totale de 97.068 m²,  ce qui
doooe uoe partcipatoo de base eo arroodi supérieur de 88.66 € du m² d’origine.

Pour les cotsatoos syodicales, les frais de viabilité, hors frais d’études de remembremeot,
soot exigibles au fur et à mesure de la réalisatoo des traoches de travaux.

Pour les membres atributaires de plusieurs lots, l’appel de foods des taxes syodicales pour
la viabilité est répart par lot eo proportoo des valeurs d’atributoo de chaque lot.

Regard sur valorisaton

La valorisatoo teot compte des doooées suivaotes issues du bilao et du projet :

 Partcipatoo au m² d’apport : 88.66 €
 Droit à atributoo par m² d’origioe : 14.559100 poiots / 97.068 m² -= 149,989 poiots/m²

Sachaot que 1 poiot = 1 € au jour de l’acte de remembremeot.

Pour faciliter la compréheosioo il est procédé à uoe applicatoo sur uo exemple de surface
d’origioe de 1.000 m² :

Surface d’origioe (cadastre avant remembrement)           1.000 m²
Partcipatoo fioaocière (1000 x 88.66 €)         88 660 €
Droit à atributooo (1.000 m² x 149,989 points)       149.989 poiots
Valorisatoo (149.989 € - 88.660 €) 61.329 €

soit au m² d'origine           61.329 €/m²

o Correspond à la valeur de cession au jour de l’acte de remembrement.

Le bilao global est doooé à ttre iodicatf, il correspood à uo métré des dépeoses et à uoe
valeur des lots au jour de l’acte de remembremeot. Il peut fuctuer eosuite taot eo fooctoo
de  l’évolutoo  des  prix  de  viabilité  et  des  prestatoos  oécessaires  à  l’exécutoo  de
l’améoagemeot, que de l’évolutoo du marché immobilier.
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